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  Tél. 04.92.34.46.75 

  Fax. 04.92.32.69.86


COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA C.C.L.V.D.

Séance du 15 avril 2008
Etaient présents :
Pour la commune de Salignac :

· Michel LAUFERON, membre titulaire

· Chantal CHAIX, membre titulaire

· Christian TRABUC, membre titulaire 
Pour la commune de Montfort :

· Paul ROUCAUD, membre titulaire

· Nicole PETIT, membre titulaire 
· Alain BOSCO, membre titulaire

Pour la commune de Châteauneuf-Val-St-Donat :

· Michel FLAMEN D’ASSIGNY, membre titulaire
· Marie-José ESTUBIER, membre titulaire
· André LUIGGI, membre titulaire
Pour la commune de Sourribes :

· Patrick HEYRIES, membre titulaire

· Yvette PELEGRINA, membre titulaire

· Alain RAVEL, membre titulaire

Pour la commune d’Aubignosc :

· René AVINENS, membre titulaire
· Nathalie CESARINI, membre titulaire

· Frédéric ROBERT, membre titulaire
Pour la CCLVD :

                           -    Stéphanie LAFONTAINE, chargée de mission de la CCLVD

Etaient excusés : Néant

La réunion se déroule sous la présidence de M. Michel LAUFERON, Président.

M. René AVINENS est nommé secrétaire de séance.

Le quorum étant atteint, le conseil communautaire peut valablement délibérer.

La séance est ouverte à 18 heures.
Le procès verbal de la séance précédente est approuvé à l’unanimité.

1 – votes relatifs aux différents elements financiers

A : Approbation des comptes de gestion 2007

Monsieur le Président présente les comptes de gestion, dressés par le Receveur communautaire, concernant le budget principal de la CCLVD et budget annexe de la Z.A Les Paulons. 
Ils sont approuvés à l’unanimité.

B : Approbation des comptes administratifs 2007

Monsieur LAUFERON sort de la salle. M. Michel FLAMEN D’ASSIGNY assure la présidence de la séance et présente les comptes administratifs de la CCLVD (budget principal et budget annexe de la Z.A. Les Paulons). 
Le résultat de clôture 2007, et concernant le budget principal est de + 131 781,15 € pour la section de fonctionnement et de + 31 532,20 € pour la section d’investissement. 

Concernant le budget annexe de la ZA Les Paulons, le résultat de clôture est de + 1 464 € en section de fonctionnement et de + 6 707,38 € en investissement. 
Les comptes de gestion et les comptes administratifs ayant des résultats identiques, ils sont donc conformes et votés à l’unanimité.

C : Vote des taux de TP et de TEOM 2008

Taxe Professionnelle 2008

Base : 3 755 000 € ; Taux : 13.78 % ; Produit : 517 344 €

Vote du taux à 13,78 % (taux bloqué)

Proposition votée à l’unanimité
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 2008
Produit attendu par le SMIRTOM : 187 858 € ; Bases prévisionnelles : 1 363 267 €

Taux possible : 13.78 %


Proposition votée à l’unanimité

D : Attribution des subventions

	Coopératives scolaires
	18 900 €

	   - Montfort (2 x 1800)
	3 600

	   - Aubignosc (4 x 1800)
	7 200

	   - CVSD (2 x 1800)
	3 600

	   - Salignac (3 x 1800 /2)
	2 700

	   - Entrepierres (2 x 1800 / 2)
	1 800

	Bibliothèque pédagogique
	400 €

	USEP 04
	500 €

	FOL 
	100 €

	TOTAL GENERAL
	19 900 €


Sur proposition de M. ROUCAUD, la subvention attribuée à l’USEP est portée de 100 à 500 € pour l’organisation du Tour du 04, cette année.
Le total général de 19 900 € et la répartition exposée dans le tableau sont votés à l’unanimité.
E : Participation financière de la CCLVD au Pays Durance-Provence

A ce jour, les dépenses sur lesquelles la CCLVD s’est déjà engagée sont les suivantes : 


- Etude foncière (2ème partie) : 4 500 €


- Etude services : 650 €


- Etude transport : 650 €


- Animation du Pays : 1 250 €

Une nouvelle étude a débuté sur le thème du tourisme. La participation de la CCLVD s’élèverait à 1500 €. 

A la question : Etes-vous d’accord pour participer à cette dernière étude ? Et validez-vous l’ensemble des participations telles qu’exposées ci-dessus ? 11 votes pour ; 4 abstentions
La proposition est adoptée.

La participation financière totale de la CCLVD, pour l’année 2008, s’élèvera à 8 550 €.


F : Indemnités de fonction du Président et des Vice-présidents

M. LAUFERON rappelle qu’à l’origine de la Communauté de communes, les membres du conseil communautaire, et en particulier ceux du bureau, n’ont pas souhaité mettre en place d’indemnités de fonction. Après deux ans de fonctionnement, le budget a évolué et la question des indemnités peut être débattue à nouveau. 

M. le Président propose que des indemnités soient prévues pour les membres du bureau, à hauteur de  50 % environ de l’indemnisation maximale prévue pour les communautés de communes de 1000 à 3499 habitants, à fiscalité propre. Ceci revient à : 

- une indemnité mensuelle brute de 654,72 € pour le Président (soit 17,5 % de l’IB 1015)

- une indemnité mensuelle brute de 261,89 € pour chaque vice-président (soit 7 % de l’IB 1015)

Vote à l’unanimité

G : Affectation des résultats de fonctionnement de l’exercice 2007

Budget principal de la CCLVD : L’intégralité de l’excédent de fonctionnement est affecté au C/1068, soit la somme de : 131 781 €
Budget annexe des Paulons : Pas d’affectation ; l’excédent est laissé en section de fonctionnement pour 1464 €.
Vote à l’unanimité
H : Vote des Budgets Primitifs 2008

Budget principal :

La section de fonctionnement s’équilibre en recettes et en dépenses à : 1 069 609 €

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes  à : 364 964 €
Dont report en dépenses : 35 000 €

Et report en recettes : 8 000 €

Vote à l’unanimité

Budget annexe des Paulons :
La section de fonctionnement s’élève à 58 520 euros
La section d’investissement s’élève à 59 007 euros

Budget voté à l’unanimité.

2 - Elections des délégués de la CCLVD auprès des structures suivantes : 

A : Syndicat de télévision

Ce syndicat concerne les communes d’Aubignosc, Châteauneuf-VSD et Sourribes. 
Il y a lieu de procéder à la désignation de 6 titulaires (ou 2 par commune).

Sont élus :
· AUBIGNOSC : Nathalie CESARINI – Frédéric ROBERT

· CHATEAUNEUF VAL ST DONAT : Michel FLAMEN D’ASSIGNY – André LUIGGI

· SOURRIBES : Alain RAVEL – Michel SICARD

B : Pays Durance Provence

Il y a lieu de procéder à la désignation d’1 représentant par commune et d’1 représentant de la CCLVD au sein du conseil de développement du Pays. 
Sont désignés :
· Michel LAUFERON, pour la Communauté de communes « Lure-Vançon-Durance »

· Nathalie CESARINI, pour AUBIGNOSC

· Marie-José ESTUBIER, pour CHATEAUNEUF VSD
· Paul ROUCAUD, pour MONTFORT, 

· Chantal CHAIX, pour SALIGNAC, 

· Yvette PELEGRINA, pour SOURRIBES

C : Conseils d’école

Proposition : 1 titulaire et un suppléant par conseil d’école 

Question de la participation de Sourribes au conseil d’école de Salignac/Entrepierres.

	ECOLE DE : 
	titulaires
	suppléants

	AUBIGNOSC 
	Nathalie CESARINI
	René AVINENS

	CHATEAUNEUF VAL SAINT DONAT
	André LUIGGI
	Delphine FERRIGNO

	MONTFORT 
	Nicole PETIT
	Paul ROUCAUD

	SALIGNAC
	Elisabeth LIEVIN
	Chantal CHAIX

	(SOURRIBES)
	Yvette PELEGRINA
	Patrick HEYRIES


4 : Renouvellement du contrat de l’adjoint administratif territorial

Un adjoint administratif territorial est actuellement embauché à 10/35èmes par semaine, en contrat à durée déterminée (Anne MAURIZE). Ce contrat prend fin le 31 mai 2008. Il apparait nécessaire de le renouveler. 

Renouvellement à l’unanimité pour les mêmes conditions et pour une année.
5 : Indemnités du Trésorier
Indemnités du percepteur – M. André SAMANNI

Vote à l’unanimité pour le renouvellement du versement d’indemnités à M. SAMANNI.

6 : Questions diverses
Groupe de travail pour la cantine-garderie d’Aubignosc/CVSD

· Le Bureau

· 1 élu Aubignosc et 1 élu CVSD

· Stéphanie LAFONTAINE, Véronique TORRES, Isabelle AILHAUD, Agnès ABELLA

· Parents d’élèves, dans un second temps

1ère réunion le vendredi 25 avril à 14h00 à Aubignosc

Compétences :
Le Président évoque la possibilité de créer une compétence supplémentaire pour la Communauté de communes « Lure-Vançon-Durance » : un service d’encadrement de la jeunesse (ados, pré-ados) en relation avec la Fédération des Foyers Ruraux. Il demande à chacun d’y réfléchir.

SMIRTOM :

En ce qui concerne la prochaine élection du bureau du SMIRTOM, le Président, compte tenu de l’importance que représente ce syndicat, souhaite que la CCLVD désigne ses candidats au poste de Président et de 1er vice-président.

Après discussion, il est convenu que Michel FLAMEN D’ASSIGNY sera candidat au poste de président et Paul ROUCAUD à celui de 1er vice-président.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30.
Signature des membres présents à la séance du 15.04.2008
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